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Décret-loi n° 2022-70 du 25 novembre 2022, portant prolongation de la durée de remise des 
pénalités de retard relatives au Registre national des entreprises. 

Le Président de la République, 

Après délibération du Conseil des ministres, 

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier - Il est accordé, à titre exceptionnel, une prolongation de la durée de la remise des pénalités de 
retard prévue par l’article 2 du décret-loi n° 2022-18 du 29 mars 2022, relatif à la remise des pénalités de retard 
relatives au Registre national des entreprises, déterminées sur la base de la moitié du montant de la redevance due 
pour les opérations d’immatriculation, de modification, de radiation, d’insertion de données, de dépôt de documents 
ou d’actualisation de données ou de renseignements, dont les délais de réalisation étaient échus au 31 décembre 
2021,et ce, pour une période de trois mois, à compter du 1er octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2022. 

Art. 2 - Les pénalités de retard prévues par l’article 51 de la loi n° 2018-52 du 29 octobre 2018 relative au 
Registre national des entreprises, mises à la charge des personnes immatriculées ou assujetties à l’obligation 
d’immatriculation conformément aux dispositions de la loi n° 2018-52 du 29 octobre 2018 relative au Registre 
national des entreprises, et des personnes immatriculées conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2 mai 
1995 relative au registre du commerce, telle que modifiée et complétée par la loi n° 2010-15 du 14 avril 2010, 
s’appliquent à compter du 1er  janvier 2022.   

Art. 3 - Les dispositions du présent décret-loi entrent en vigueur à compter du 1er octobre 2022. 

Art. 4 - Le présent décret-loi sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 25 novembre 2022. 

Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret-loi n° 2022-71 du 25 novembre 2022, portant approbation de la convention particulière 
relative au permis de recherche d’hydrocarbures dit permis « Boughrara » et ses annexes. 

Le Président de la République,  

Après délibération du Conseil des ministres, 

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier - Est approuvée la convention particulière relative au permis de recherche d’hydrocarbures dit 
permis « Boughrara » et ses annexes, jointes au présent décret-loi et signée à Tunis le 3 octobre 2022, entre l’Etat 
tunisien d’une part, l’Entreprise tunisienne d’activités pétrolières et la société « DOVER INVESTMENTS LTD » 
d’autre part. 

Art. 2 - Le présent décret-loi sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 25 novembre 2022. 

Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
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